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ART. 22 N° 1019

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 juillet 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2984)

Commission  

Gouvernement  

SOUS-AMENDEMENT
N° 1019

présenté par
 M. Amirshahi,  Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 

M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 

Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 

M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry 
et Mme Voynet

à l’amendement n° 912  du Gouvernement
----------

ARTICLE 22

Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« sauf demande de la personne privée de liberté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement du groupe Ecologiste et social vise à préserver, sur demande de la personne 
gardée à vue ou retenue sur le fondement du code des douanes, l’enregistrement de la privation de 
liberté. 

Cette mesure vise à conserver la possibilité d’enregistrer les conditions dans lesquelles se déroulent 
la privation de liberté. Ainsi que l’a rappelé la Défenseure des droits dans son avis sur ce projet de 
loi, la suppression des enregistrements risque de complexifier certaines enquêtes portant sur des 
manquements déontologiques des forces de sécurité intérieure.


